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                   LE DISPOSITIF CAP’ASSO  

      DANS LE SPORT DE 2005 A 2020 

 

Dispositif régional créé pour permettre au secteur associatif de développer des services de qualité, 

des projets viables et pérennes porteurs d’emplois, il permet d’offrir à des personnes un emploi à 

contrat à durée indéterminée. Cette aide au projet associatif est accordée sur 3 ans aux associations 

ayant une santé financière avérée et des perspectives de pérennisation du projet (et de l’emploi). 

 

 Le nombre de dossiers instruits par année. 

 

 1 800 projets instruits par le CROS CVL ont reçu un accord favorable. 

 119 projets ont été refusés (soit 6,2 % des dossiers déposés).  

 151 projets ont été consultés par le CROS CVL pour visa simple (soit 7,9 % des dossiers déposés). 
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Typologie des postes subventionnés : 
 

 
 

 Depuis le démarrage du dispositif :  
 
Les 1 800 projets représentent 1 972,59 ETP soit 2 097 emplois. 
 

- 678 postes créés soit 625,94 ETP,         

- 1 419 postes consolidés soit 1 346,88 ETP,  

-  Dont 846 dossiers « renouvellement » qui représentent 975 emplois et 936,80 ETP.    
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 Ventilation des projets par discipline : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  4 

 

 

 Ventilation des projets par nombre de postes

 Depuis le démarrage du dispositif : 
- 1 617 projets déposés incluent 1 poste, soit 86 % 
- 212 projets déposés incluent 2 postes, soit 11 %  
- 42 projets déposés incluent 3 postes, soit 2 % 
- 10 projets déposés incluent 4 postes, soit 1 %

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ventilation des projets par départements : 

 Depuis le démarrage du dispositif :  

- 209 projets ligues, 

- 392 projets clubs et des comités départementaux du Loiret, 

- 290 projets du Cher, 

- 258 projets du Loir et Cher, 

- 353 projets de l’Indre et Loire, 

- 213 projets départementaux de l’Eure et Loir,  

- 166 projets de l’Indre. 

 

 

Sommes accordées (sur la durée de la convention, 3 années) :  

 Depuis le démarrage du dispositif la somme moyenne accordée par Equivalent Temps Plein (ETP) est 
de 25 306 € 
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 Depuis 2013 les montants accordés à tous les secteurs et au sport. 
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